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Partie législative (Articles L1111-1 à L7331-3)
DEUXIÈME PARTIE : LA COMMUNE (Articles L2111-1 à L2581-1)
LIVRE II : ADMINISTRATION ET SERVICES COMMUNAUX (Articles L2211-1 à L2255-1)
TITRE II : SERVICES COMMUNAUX (Articles L2221-1 à L2226-2)
CHAPITRE IV : Services publics industriels et commerciaux (Articles L2224-1 à L2224-38)
Section 2 : Eau et assainissement (Articles L2224-7 à L2224-12-5)
Sous-section 1 : Dispositions générales. (Articles L2224-7 à L2224-11-6)
Paragraphe 3 : Dispositions relatives à l'assainissement (Articles L2224-8 à L2224-10)

Article L2224-10

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique réalisée conformément
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le
stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ;

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le contrôle de ces installations et, si
elles le décident, le traitement des matières de vidange et, à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de
réalisation et de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif ;

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du
débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ;

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que
de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique
risque de nuire gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement.

NOTA :
Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels
l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après
la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement.
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